
FICHE D’AIDE A L’ATTRIBUTION DES PROFILS 
DANS LE SERVICE AFAS 

 

Les différents types d’accès sont donnés par équipement/service. 
• Pour un équipement/service, une même personne peut avoir les 3 profils mais un profil ne 

peut être donné qu’à une seule personne. 
• L’identifiant est l’adresse mail. Pour des raisons de sécurité et de confidentialité, il ne faut pas 

d’adresse mail de type « Boite aux lettres partagée » qui es accessible par plusieurs personnes. 
• L’identifiant (adresse mail) ne peut être utilisé que pour 1 seul équipement/service. En cas 

d’oubli du mot de passe, l’adresse mail sera utilisé pour en adresser un nouveau 
 

La validation des déclarations (profil d’approbateur)  
dans le service Afas vaut signature électronique  

et engage la responsabilité du partenaire gestionnaire de l’équipement/service. 
 

Quelques exemples possibles 
 
1) Un partenaire gérant 1 ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) dont l’activité se déroule  

sur 3 sites avec une déclaration de ses données d’activité par site 
 

Fournisseur des « données 
d’activités » (FDA) 

FDA activité 

Le coordinateur jeunesse valide et justifie les contrôles en écart 
ou en anomalie des données d’activité des 3 lieux d’implantation 

FDA lieu d’implantation 

Lieu A 
Le responsable du 
site A renseigne les 
données d’activités 

Lieu B 
Le responsable du 
site B renseigne les 
données d’activités 

Lieu C 
Le responsable du 
site C renseigne les 
données d’activités 

Fournisseur des « données 
financières » (FDF) 

Le responsable financier, ou le trésorier, renseigne les éléments 
financiers des 3 lieux d’implantation et justifie les contrôles  

en écart ou en anomalie des 3 lieux d’implantation. 

« Approbateur » 

L’adjoint au maire, ou le président de l’association, valide  
les données d’activités et financières des 3 lieux d’implantation  

et peut compléter, ou modifier, les justifications saisies par le FDA 
activité ou le FDF. Avant transmission à la Caf, il justifie  
les contrôles en écart ou en anomalie sur l’ensemble  

de la déclaration. 
 
Demande d’habilitations pour 6 personnes. 

2) Un partenaire gérant 1 ALSH regroupant 3 lieux d’implantation : une même personne saisie  
les données d’activités et les données financières 



 
Fournisseur des « données 

d’activités » et des « données 
financières » 

 

L’agent administratif renseigne les données d’activités, 
au niveau de l’activité et au niveau des 3 lieux d’implantation 

et les données financières des ALSH A, B, C. 

« Approbateur » 
Le responsable de service valide les données d’activités  

et financières des ALSH A, B, C. 

 
Demande d’habilitations pour 2 personnes. 

 
 
3) Un partenaire gérant 1 ALSH regroupant 3 lieux d’implantation : une personne cumule  

les 3 profils 
 

Fournisseur des « données 
d’activités » et des « données 

financières » et « Approbateur » 

Le président renseigne les données d’activités et les données 
financières des 3 lieux d’implantation et les approuve.  

 
Demande d’habilitations pour 1 personne. 

 
A noter :  
Pour attribuer des profils aux utilisateurs du service Afas, il est nécessaire que ces utilisateurs aient le 
rôle « Habiliter » et, pour cela, ils doivent être rattachés au groupe d’utilisateurs « AFAS-HABILITER ». 
Cette opération est effectuée par l’administrateur ou le responsable des habilitations de votre 
équipement/service. 


